
 

Crise “sécheresse” 

 

 

Compte tenu de la baisse continue des débits des cours d’eau, Pascal Mailhos, préfet de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône a décidé par arrêté du 09 août 2022 de placer le territoire 

de l’axe Saône et l’ensemble des eaux superficielles du département hors bassin versant du Gier 

et territoire de l’Est lyonnais en situation de crise.  

  

Plus d'informations sont disponibles sur le site de la préfecture :  

• Alerte sécheresse 

• Mise en situation "crise" 


